
  
 

CERTIFICAT EN VERTU DE L’ARTICLE 35, PARAGRAPHE 1, DU RÈGLEMENT (UE) 2018/848 
RELATIF À LA PRODUCTION BIOLOGIQUE ET À L’ÉTIQUETAGE DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

 
Partie I : 
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1. Numéro du document CER-OPT129451-C243553 
 

2. ☒ Opérateur   

3. Nom et adresse de l’opérateur  : 
EARL LA FERME LAFOUASSE 
38 GRANDE RUE  
91470 PECQUEUSE 
FRANCE 

4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle de 
l’opérateur :   

BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE 
Le Triangle de l’Arche - 9 cours du Triangle 

92937 Paris-la-Défense Cedex 
N° de code : FR-BIO-10 

 

6. Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7 du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil et méthodes de production 

 

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur satisfait aux 
exigences dudit règlement. 

 

 
Partie II :  

• Répertoire des produits 

5. Activité ou activités de l’opérateur  

☒ Production 

☒Préparation 

a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction  
des végétaux 
Méthode de production : 

☒ production biologique, sauf durant la période de conversion 

b) Animaux et produits animaux non transformés  
Méthode de production : 

☒ production biologique, sauf durant la période de conversion 

d) Produits agricoles transformés, y compris les produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine 
Méthode de production : 

☒ production de produits biologiques 

7. 01/07/2022, Paris la Défense, 
Pour le président de Bureau Veritas Certification, 
Laurent Croguennec  
 8. Certificat valable du 15/05/2022 au 31/03/2024  

NOM DU PRODUIT  

Agneaux Agriculture Biologique 

Agnelles de renouvellement Agriculture Biologique 

Brebis viande  
Elevage en Agriculture Biologique au 03 06 2022 

Agriculture Biologique 

Autres Paille, foin et issues Agriculture Biologique 

Autres cultures industrielles Agriculture Biologique 

Betteraves sucrières  

Blé tendre Agriculture Biologique 

Lentilles Anicia Agriculture Biologique 

Luzerne Agriculture Biologique 

Luzerne pour déshydratation  

Maraîchage plein champ 
et  Maraîchage sous abri 

Agriculture Biologique 

Betteraves,  Carottes, Céleris, Chicorée, Choux 
(Chinois, cabus blancs, d’hiver, Rouge, de Bruxelles, 
brocoli, chou fleur, kale, romanesco....), Ciboulette, 
Courges, Echalotes, Epinard, Fenouil, Haricots,  
Navets, Oignons jaunes et rouges, Panais, Persil, 
Poireaux, Poirée, Potimarrons, Potirons, Sauge, 
Radis,  Rhubarbe, Rutabaga, Sarriette, Thym, 
Topinambours, Estragon, Menthe, Ail, Aneth, 
Cornichons, Artichaut, Aubergines, Basilic, Cardons, 
Céleri, Cerfeuil, Concombres, Coriandre, Courgettes, 
Cresson, Fèves, Laitue, Livèche, Mâche, Mais doux, 
Marjolaine, Melons, Pastèque, Pâtisson, Piments, 
Pois, Poivrons, Pourpier, Romarin, Roquette, Salsifis 
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1. Numéro du document CER-OPT129451 C243553 
 

2. ☒ Opérateur   

3. Nom et adresse de l’opérateur  : 
EARL LA FERME LAFOUASSE 
38 GRANDE RUE  
91470 PECQUEUSE 
FRANCE 

4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle de 
l’opérateur :   

BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE 
Le Triangle de l’Arche - 9 cours du Triangle 

92937 Paris-la-Défense Cedex 
N° de code : FR-BIO-10 

 
•   Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant 
si l’activité ou les activités sont effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant 
l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-traitant restant responsable de 
l’activité ou des activités effectuées. 

 

Description de l’activité ou des activités 
visées à la partie I, point 5 

 

Stockage Réalisation d’une activité ou d’activités en tant que sous-
traitant pour un autre opérateur, le sous-traitant restant 
responsable de l’activité ou des activités effectuées 

 

• Autres informations 
Seule la version électronique disponible sur https://certifie.bureauveritas.fr/ fait foi.  

suite légumes plein champ et sous abri :    
Scorsonère, Tomates, Physalis, Patate douce 
(ipomée), Oseille, Pissenlit, Tétragone, Quinoa, 
Fraises, Bourrache, Lentilles, Pois chiche, Souci, 
Capucine, Pensée, Primevere, Hortis, Camomille, 
Chenopode, Cumin, Arnica, Arroche, Bardane, 
Mertancia, Poire melon, Gingembre, jeunes pousses, 
Echalion, Kiwano, Absinthe, Guimauve, Ciboule, 
Consoude, Poire de terre, Curcuma, Occas du perou , 
Verveine, Melisse, Origan, Plantes ornementales 

Pommes de terre Agriculture Biologique 

Charlotte,  Agria,  Dalida, Bleu d'Artois, Red Emmalie, 
Corne de Gatte, Carolus, Cheyenne,  
Belle de fontenay, Rouge des flandres,Osiris 

 

Prairies permanentes Agriculture Biologique 

Soja Agriculture Biologique 

Trèfle Agriculture Biologique 

  

Autres préparations et conserves à base de fruits 
et légumes 

Agriculture Biologique 

Confitures,  Coulis et Jus de Tomate, Ketchup  

Lentilles, Pois cassés, Pois chiches  

Plantes séchées  
(thé, tisane, aromates, légumes, fruits) 

 

Ratatouille, Soupes, Veloutés  

Produits de la meunerie Agriculture Biologique 

Farines T80 et T110  

Pâtes alimentaires et couscous Agriculture Biologique 

Type Oféli, Canestri, Fusilli, Macaroni, Tagliatelle  
Nature, tomate, basilic, carotte, betterave, céleri, 
sarriette, fenouil, poireau, marjolaine, oignon, 
ciboulette, persil, thym, poivron et tous les autres 
légumes produits sur l’exploitation 

 

https://certifie.bureauveritas.fr/

